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Politique Novartis relative aux conflits d’intérêt

 
 
1. Champ 

d’application 
 

  

Cette Politique s’applique à tous les administrateurs, responsables et employés 
(« Collaborateurs ») de Novartis AG et de ses sociétés apparentées (« Novartis »). 

 

2. But 

 

 Les intérêts personnels d’un Collaborateur ne doivent jamais influencer son 
jugement ou sa prise de décision professionnels au nom de Novartis. Novartis 
respecte totalement la vie privée des Collaborateurs, mais attend de ses 
Collaborateurs qu’ils évitent des situations qui pourraient aboutir à un conflit entre 
leurs intérêts personnels et ceux de la société. Cette Politique fournit des règles 
sur la manière d’éviter ou de traiter de tels conflits. 

 

3. Principes clés 

 

 La Politique s’appuie sur la Section 5 du Code de conduite de Novartis :  
« Personne, qu’il s’agisse d’un individu, d’une entreprise ou d’une société en 
relation avec un collaborateur de Novartis, ne peut bénéficier illicitement des 
relations qu’il entretient avec un collaborateur de Novartis ou qui sont la 
conséquence de la position d’un collaborateur dans l’entreprise. Par ailleurs, 
aucun employé ne doit retirer de bénéfices personnels obtenus par le biais de 
pratiques irrégulières » 

Les Collaborateurs doivent également avoir conscience que conformément à 
diverses conventions internationales et lois nationales, le fait d’octroyer ou 
d’accepter des avantages irréguliers peut représenter une infraction pénale.  

 

4. Exemples de 
conflits 

 

 L’Annexe à cette Politique contient une liste de situations courantes qui pourraient 
aboutir à un conflit entre les intérêts personnels d’un Collaborateur et ceux de 
Novartis. L’Annexe expose dans quelles situations le Collaborateur doit : 

• s’abstenir d’une certaine activité ; 

• révéler l’activité à son supérieur ; ou 

• demander l’approbation de son supérieur. 

 

5. Révélation et 
approbation 

 

 

 Un conflit d’intérêts doit être révélé au supérieur du Collaborateur. Dans le cas où 
une approbation est nécessaire, celle-ci doit être demandée au supérieur du 
Collaborateur.  

Les révélations, les approbations et les refus doivent être documentés par écrit et 
une copie en sera gardée par le Collaborateur ainsi que par son supérieur.  

Dans le cas où un Collaborateur estime que l’approbation a été injustement 
refusée, il peut contacter le Responsable de la Conformité (Compliance Officer) 
approprié.  

La révélation et, le cas échéant, l’approbation doivent toujours avoir lieu avant de 
s’engager dans l’activité en question. Tout changement matériel intervenant dans 
les conflits révélés / approuvés fera l’objet d’une nouvelle révélation / approbation. 

Les nouveaux Collaborateurs doivent révéler tous les conflits d’intérêts existants 
ou potentiels au plus tard lors de leur entrée en fonction.  
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6. Engagements 

externes 

 

Pour garantir l’identification de tous les conflits d’intérêts potentiels, tous les 
Collaborateurs doivent informer leur Directeur RH local de tout engagement qu’ils 
pourraient avoir dans un conseil d’administration, des comités consultatifs 
scientifiques ou des instances de supervision similaires d’organisations externes.  

Les membres du Corporate Executive Group de Novartis (CEG) doivent révéler de 
tels mandats au Directeur des Affaires juridiques (General Counsel) du Groupe 
Novartis et n’accepter de nouveaux engagements qu’après autorisation du 
Directeur des Affaires juridiques. 

 

7. Infractions 

 

 

Les activités qui enfreignent ou semblent enfreindre cette Politique doivent être 
rapportées au Business Practices Officer (BPO). Pour la procédure applicable, 
veuillez consulter le document « Standard Operating Procedures on Reporting and 
Management of Misconduct and Fraud » 
(http://www.novartis.intra/corporate_ethics/policies.shtml). Novartis considère toute 
infraction de cette Politique comme une grave négligence des devoirs du 
Collaborateur et prendra des mesures disciplinaires sérieuses, y compris la 
terminaison de l’emploi. 

 

8. Entrée en 
vigueur et mise 
en œuvre 

 

 

 Cette Politique entre en vigueur le 1er janvier 2007.  

Elle sera mise en œuvre par toutes les sociétés apparentées de Novartis sous 
réserve de considérations légales locales de rigueur.  

Cette Politique remplace les politiques suivantes : 

• Politique relative aux conflits d’intérêts du Groupe Novartis, datée du 15 
décembre 2003 ; 

• Directives mondiales du Groupe Novartis pour le Comité consultatif 
scientifique et les mandats dans les Conseils d’administration extérieurs ; 

• Directive RH sur l’emploi de parents, datée du 6 octobre 2005 

Les cadres hiérarchiques, assistés par les Responsables de la Conformité, sont 
responsables de la mise en œuvre de cette Politique. 

Le propriétaire de cette Politique est le Service juridique du Groupe (Corporate 
Legal). 

 

 

http://www.novartis.intra/corporate_ethics/policies.shtml


Annexe à la Politique Novartis relative aux conflits d’intérêts 
Exemples de conflits d’intérêts 

 
Il existe un certain nombre de situations standard où il est probable que des conflits d’intérêts 
surviennent. Néanmoins, le fait d’être trop spécifique risque de restreindre l’application de cette 
Politique aux exemples spécifiquement mentionnés. 

Veuillez noter que cette liste de conflits d’intérêts potentiels n’est pas exhaustive. Même si une 
situation particulière n’est pas expressément mentionnée dans l’Annexe, il est suggéré aux 
Collaborateurs de révéler toutes les situations qui pourraient aboutir à un conflit d’intérêts et, le cas 
échéant, de demander l’approbation.  

1. Intérêt Personnel / Engagement Extérieur 

• Un Collaborateur ne peut ni prendre ni détenir un intérêt financier personnel dans une 
transaction dans laquelle il est su que Novartis est ou pourrait être intéressée. 

• Pendant qu’il travaille pour Novartis, un Collaborateur ne peut pas avoir de deuxième emploi 
ni une quelconque relation commerciale avec un fournisseur, client ou concurrent de 
Novartis. 

• Les situations suivantes doivent être révélées et sont sujettes à approbation: 

- Un Collaborateur agit en tant que fonctionnaire ou conseiller pour une quelconque 
administration qui détient un pouvoir réglementaire ou de surveillance envers 
Novartis. 

- Un Collaborateur détient une participation de plus de 5 % dans un fournisseur, 
client ou concurrent de Novartis.  

- Un Collaborateur est membre d’un conseil d’administration, d’un comité de conseil 
scientifique ou d’une instance de supervision similaire d’une organisation externe. 

• Les situations suivantes doivent être révélées: 

- Un Collaborateur sert d’administrateur, de fidéicommissaire, de cadre ou de 
consultant dans un organisme caritatif, de bénévolat ou civique qui entretient une 
relation commerciale avec Novartis.  

- Un Membre de la Famille est (co-) propriétaire ou employé d’un fournisseur, client 
ou concurrent de Novartis.  

- Un Membre de la Famille agit en tant que fonctionnaire ou conseiller pour une 
quelconque administration qui tient un pouvoir réglementaire ou de surveillance 
envers Novartis.  

- Un Membre de la Famille détient une participation de plus de 5% dans un 
fournisseur, client ou concurrent de Novartis. 

2. Commissions, Honoraires, Cadeaux et Réceptions 

• Aucun Collaborateur ou Membre de la Famille ne peut solliciter ou recevoir des honoraires, 
une commission ou autre forme de faveur de la part d’un quelconque fournisseur, concurrent 
ou client existant ou potentiel de Novartis.  

• Un Collaborateur ne doit pas accepter de cadeaux autres que des cadeaux coutumiers de 
valeur symbolique (max. 100 USD) donnés à l’occasion d’une festivité ou d’une célébration 
religieuse, par un fournisseur, client ou concurrent de Novartis existant ou potentiel. S’il 
existe un doute au sujet de la valeur, l’affaire doit être révélée. 
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• Les réceptions modestes font partie des courtoisies acceptées dans une relation 
commerciale. Néanmoins, le bénéficiaire ne doit jamais permettre de se retrouver dans une 
position où sa prise de décision pourrait sembler avoir été influencée par l’acceptation de 
telles réceptions. S’il existe un doute, l’affaire doit être révélée. 

• L’octroi de cadeaux et de réceptions par un Collaborateur sera conforme aux Conseils 
généraux sur les Subventions du Groupe Novartis. 

3. Engagements d’allocution et publications (en dehors de Novartis) 
Les conférences, engagements d’allocution ou publications par un Collaborateur destinés à un 
public extérieur en dehors de Novartis sur un quelconque sujet en rapport avec Novartis ou les 
activités de Novartis doivent être révélés.  

4. Emploi de Membres de la Famille 

• L’emploi d’un Membre de la Famille n’est pas autorisé dans les situations suivantes: 

- Le Collaborateur est impliqué dans la décision d’embauche du Membre de la 
Famille. 

- Le Collaborateur se trouve dans une position de supervision, de subordination ou 
de contrôle avec le Membre de la Famille. 

• Lorsque l’emploi d’un Membre de la famille crée un conflit d’intérêt réel, perçu ou potentiel, la 
relation doit être révélée. Novartis mettra en œuvre tout ce qui est dans la mesure du 
raisonnable afin de pallier à un tel conflit d’intérêts potentiel en transférant l’un ou l’autre des 
Collaborateurs apparentés dans un autre poste. 

5. Utilisation de biens de Novartis et d’informations confidentielles pour des affaires 
personnelles 

• L’utilisation de biens de Novartis par un Collaborateur pour des affaires personnelles n’est 
pas autorisée. 

• L’utilisation d’informations confidentielles par un Collaborateur pour des affaires personnelles 
et des transactions d’initié est strictement interdite. Pour davantage d’éclaircissements, 
veuillez vous reporter à la Politique de divulgation (Disclosure Policy) et à la Politique d’Initiés 
(Insider Policy) de Novartis. 

 

Définitions 
Les définitions suivantes s’appliquent pour cet Annexe : 

« Novartis »   Novartis AG et toutes ses sociétés apparentées 
 
« Membre de la Famille » Les membres de la famille directe d’un Collaborateur, c’est-à-dire 

l’épouse (époux), les parents, les enfants, les frères ou sœurs, la 
belle-mère, le beau-père, les beaux-frères, les belles-sœurs du 
Collaborateur et toute personne (autre que les employés 
domestiques) partageant son domicile. 
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